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Principes suivant lesquels les normes EN 81-72 et NE 81-73 ont été introduites dans l’AR 

du 7 juillet 1994 

 

Ces normes sont des prescriptions techniques très précises. 

Or le principe des Normes de Base n’est que de reprendre que les exigences minimales 

légalement obligatoire. 

Aussi seuls les exigences essentielles ont été reprises. 

 

Cette reprises se fait sous plusieurs angles: 

 

- Tout d’abord, pour ce qui est du fonctionnement en cas d’incendie, le point 6.1.4 reprend les 

principes de base, c.-à-d. la philosophie/le concept, de la norme EN 81-72. Il s’agit d’une 

exigence performantielle qui donne les objectifs à atteindre: « Le principe du fonctionnement 

de l'ascenseur en cas d'incendie est de ramener la cabine à un palier désigné, de permettre 

aux passagers de sortir puis de retirer l’ascenseur du service normal quand un signal 

indiquant un incendie est reçu de l’installation de détection d’incendie ou du dispositif de 

rappel manuel. » 

 

- Ensuite les points 6.1.4.1 et 6.4.2.1 spécifie les aspects qui doivent satisfaire aux 

prescriptions de respectivement la norme EN 81-73 et EN 81-72. Ce n’est pas simplement 

« l’ascenseur doit être conforme à la norme X », c’est « tel(s) aspect(s) doit(vent) être 

conforme aux prescriptions de la norme X ». Nous n’imposons pas que l’ascenseur soit 

certifié norme EN 81-X, mais qu’il respecte celle-ci. Sur les autres aspects, la norme reste la 

référence mais on peut légèrement différer de ce qui prescrit dans la norme. 

 

- Attention aussi: vu le principe général de droit de la non-rétroactivité, ces normes ne 

peuvent pas être imposées aux ascenseurs déjà conçus. Ceci est notifié dans un point 

« dispositions dérogatoires ». 
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- Les autres points reprennent les exigences essentielles, à savoir: 

- Les exigences nécessaire pour la conception du gros-œuvre. L’idée est que le maître de 

l’ouvrage n’a pas connaissance des normes ascenseurs, mais en respectant les 

prescriptions présentes dans les Normes de Base, il réalise un gros-œuvre dans lequel 

l’ascensoriste est capable de placer un ascenseur conforme aux normes. 

- Les exigences minimales pour l’appareillage, l’équipement et le fonctionnement. Ceci pour 

les ascenseurs qui entrent dans les dispositions dérogatoires et qui ne doivent donc pas 

répondre aux prescriptions des normes. 

- Les exigences décisives qui spécifient certaines options laissées libre dans les normes. En 

effet certains points de ces normes proposent parfois plusieurs solutions, ou offrent la 

possibilité d’une alternative si l’autorité nationale le stipule. Nous avons donc tranché dans 

les options disponibles. 



21 avril 2017 

Arrêté royal du 7 décembre 2016 - Ascenseurs 



21 avril 2017 

Arrêté royal du 7 décembre 2016 - Ascenseurs 



21 avril 2017 

Arrêté royal du 7 décembre 2016 - Ascenseurs 



21 avril 2017 

Arrêté royal du 7 décembre 2016 - Ascenseurs 



21 avril 2017 

Arrêté royal du 7 décembre 2016 - Ascenseurs 

Par « porte munie d’un ferme-porte débrayable», il faut comprendre : 

- Une porte qui, en utilisation quotidienne, fonctionne normalement, s’ouvre et se referme sans 

force de rappel ; 

- Une porte qui, en cas d’incendie, se referme automatiquement, empêchant ainsi la 

propagation les fumées chaudes. 

 

Par « porte munie d’un ferme-porte permanent associé à un rétenteur», il faut comprendre : 

- Le ferme-porte est un dispositif qui, à tout moment, sollicite en permanence la porte à la 

fermeture totale ; 

- Le rétenteur est un dispositif qui, en utilisation quotidienne, maintient la porte en position 

ouverte et qui, en cas d’incendie, libère la porte pour permettre sa fermeture. 

La porte devra être maintenue en position ouverte par le rétenteur sans qu’elle constitue une 

gêne pour la circulation des occupants. 

De plus les occupants devront veiller à ce que le dégagement nécessaire au fonctionnement de 

la porte à fermeture automatique reste libre de tout obstacle. 

 

Le ferme-porte, débrayable ou permanent, doit être conforme à la norme suivante : 

- NBN EN 1154 : Quincaillerie pour le bâtiment – Dispositifs de fermeture de porte avec 

amortissement – Prescriptions et méthodes d'essai 

 

Le ferme-porte débrayable doit en outre, comme le rétenteur du ferme-porte permanent, être 

conforme à l’une des normes suivantes : 

- NBN EN 1155 : Quincaillerie pour le bâtiment – Dispositifs de retenue électromagnétique pour 

portes battantes – Prescriptions et méthodes d'essai ; 

- NBN EN 14637 : Quincaillerie pour le bâtiment – Systèmes de retenue contrôlés 

électriquement pour blocs-portes, coupe-feu ou pare-fumée – Exigences, méthode d'essai, 

mise en œuvre et maintenance. 
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Sécurité des ascenseurs : la mise sur le marché des ascenseurs 

http://economie.fgov.be/fr/entreprises/securite_produits_et_services/Securite_des_ascenseurs/

Securite_des_ascenseurs/#.WPi4ZTekK70 

 

Pour assurer la sécurité des utilisateurs et celle des tiers (monteurs, agents d’entretien, 

inspecteurs ou contrôleurs), les ascenseurs doivent répondre à un certain nombre d’exigences 

techniques. Les installateurs doivent installer des ascenseurs conformes et les fabricants, 

importateurs (et distributeurs) de composants de sécurité pour ascenseurs peuvent uniquement 

mettre sur le marché (et distribuer) des composants de sécurité pour ascenseurs conformes. 

 

En outre, le propriétaire ou le gestionnaire de l’ascenseur doit gérer l’ascenseur de manière à 

pouvoir offrir un service sûr ; ces obligations sont décrites dans l’AR du 9 mars 2003 relatif à la 

sécurité des ascenseurs 

 

Réglementation 

 

Les prescriptions générales de sécurité pour les ascenseurs sont prévues par le Code de droit 

économique, livre IX relatif à la sécurité des produits et des services . 

 

L’arrêté royal du 12 avril 2016 relatif à la mise sur le marché des ascenseurs et des 

composants de sécurité pour ascenseurs complète les exigences de la loi générale. Qui est la 

transposition de la directive européenne 2014/33/UE du Parlement européen et du Conseil 

relative à l’harmonisation des législations des États membres concernant les ascenseurs et les 

composants de sécurité pour ascenseurs. 

 

L’arrêté s’applique aux ascenseurs qui desservent de manière permanente les bâtiments et 

constructions et sont destinés au transport : 
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- de personnes ; 

- de personnes et d’objets ; 

- d’objets uniquement si l’habitacle est accessible, c’est-à-dire si une personne peut y pénétrer sans 

difficulté et s’il est équipé d’éléments de commande situés à l’intérieur de l’habitacle ou à la portée 

d’une personne se trouvant à l’intérieur de l’habitacle". 

 

L’arrêté s’applique également aux composants de sécurité pour ascenseurs repris à l’annexe III qui 

sont utilisés dans les ascenseurs cités au-dessus. 

 

La présente réglementation ne s’applique pas : 

- aux appareils de levage dont la vitesse n’excède pas 0,15 m/s ; 

- aux ascenseurs de chantier ; 

- aux installations à câbles, y compris les funiculaires ; 

- aux ascenseurs spécialement conçus et construits à des fins militaires ou de maintien de l’ordre ; 

- aux appareils de levage à partir desquels des tâches peuvent être effectuées ; 

- aux ascenseurs équipant les puits de mines ; 

- aux appareils de levage prévus pour soulever des artistes pendant des représentations artistiques ; 

- aux appareils de levage installés dans des moyens de transport ; 

- aux appareils de levage liés à une machine et destinés exclusivement à permettre l’accès au poste 

de travail, y compris aux points d’entretien et d’inspection se trouvant sur la machine ; 

- aux trains à crémaillères ; 

- aux escaliers et trottoirs mécaniques. 

 

Obligations pour les opérateurs économiques 

 

A part les obligations pour les installateurs des ascenseurs et des fabricants des composants de 

sécurité pour ascenseurs, les importateurs et les distributeurs se voient imposer des obligations 

propres. 

 

Désormais, les importateurs ne peuvent mettre sur le marché que des composants de sécurité pour 

ascenseurs conformes et doivent dès lors vérifier que le fabricant a procédé à une procédure 

d’évaluation de la conformité ad hoc, qu'il a établi une documentation technique, que les composants 

de sécurité portent le marquage CE et sont accompagnés de la déclaration UE de conformité et des 

documents requis, … 

 

Les distributeurs doivent, quant à eux, vérifier que le composant de sécurité porte le marquage CE, qu'il 

est accompagné de la déclaration UE de conformité, des documents et instructions requis, et que le 

fabricant et l'importateur ont bien respectés leurs exigences respectives. 

 

Ascenseurs mis sur le marché avant le 20 avril 2016 

 

L’arrêté royal du 10 août 1998 relatif à la mise sur le marché des ascenseurs est abrogé. Les 

ascenseurs et les composants de sécurité pour ascenseurs relevant de l’arrêté royal du 10 août 1998 

précité qui sont tout à fait conformes à cet arrêté et qui ont été mis sur le marché (donc fourni avec une 

déclaration de conformité CE) avant le 20 avril 2016 peuvent continuer à être mis en service/être mis à 

disposition. Les certificats et décisions délivrés par des organismes notifiés conformément à l’arrêté 

royal du 10 août 1998 précité sont valables en vertu du présent arrêté. 

 

Les détails des obligations et des procédures se trouvent dans l’arrêté royal du 12 avril 2016 relatif à la 

mise sur le marché des ascenseurs et des composants de sécurité pour ascenseurs. 
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Exemples 

 

- Il n’est pas imposé comment réaliser l'interface entre le système d'alarme incendie et le 

système de commande de l'ascenseur. Mais les principes élémentaires repris au point 6.1.4 

font que cette interface doit être fiable. Et le respect des prescriptions correspondantes de la 

norme EN 81-73 suppose que cette interface est fiable. 

 

- La signalisation peut différer de celle prescrite par la norme EN 81-73. 
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Sécurité des ascenseurs : modernisation des ascenseurs existants 

http://economie.fgov.be/fr/entreprises/securite_produits_et_services/Securite_des_ascenseurs/

Securite_ascenseurs_modernisation/#.WPi14TekK70 

 

Pour assurer la sécurité des utilisateurs et celle des tiers (monteurs, agents d’entretien, 

inspecteurs ou contrôleurs), les ascenseurs doivent répondre à un certain nombre d’exigences 

techniques. 

 

Règlementation 

Le nouvel arrêté royal du 10 décembre 2012 introduit outre quelques adaptations mineures à 

titre de clarification, une modification fondamentale, à savoir l' introduction des modernisations 

échelonnées dans le temps en fonction de l'âge de l'ascenseur concerné.  

 

Tableau des délais de modernisation des ascenseurs. 

Date de mise en service   Délai de (1re) 

modernisation 

à partir du 1 er avril 1984  au plus tard le 31 décembre 2014 

entre le 1 er janvier 1958 et le 31 mars 1984 au plus tard le 31 décembre 2016 

avant le 1er janvier 1958  au plus tard le 31 décembre 2022 

 

L’arrêté royal du 9 mars 2003 relatif à la sécurité des ascenseurs prévoit des exigences pour 

l’utilisation des ascenseurs. L’arrêté contient des instructions pour l’entretien et l’inspection 

d’une part et la modernisation des ascenseurs d’autre part.  

Cet arrêté royal a mis à la disposition des propriétaires ou des gestionnaires une série de 

procédures concrètes et un calendrier qui doivent leur permettre d’utiliser, d’entretenir et 

d’inspecter l’ascenseur en toute sécurité pendant toute sa durée de vie. 

Ces arrêtés s’appliquent à tous les ascenseurs à usage professionnel ou à usage privé. 
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Obligations pour le propriétaire ou le gestionnaire 

Les actions suivantes doivent être réalisées pour démontrer la conformité des ascenseurs : 

- faire procéder régulièrement à un entretien préventif par une entreprise d’entretien ; 

- faire procéder à des inspections préventives régulières par un SECT (Service extérieur pour les 

contrôles techniques) ; 

- faire effectuer tous les quinze ans une analyse de risques par un SECT ; 

- faire effectuer des travaux de modernisation par une firme spécialisée, si nécessaire ; 

- constituer et conserver un dossier qui doit être accessible aux parties intéressées et rassemblant 

notamment tous les documents concernant l’entretien, les inspections et la modernisation. 

 

En cas de risques graves, l’ascenseur doit immédiatement être mis à l’arrêt en vue d’une réparation ou 

d’un entretien. L’utilisation de l’ascenseur est interdite jusqu’au moment où les travaux nécessaires 

sont terminés. 

Le gestionnaire informe immédiatement le Guichet central pour les produits à l'aide du formulaire de 

notification de tout incident ou accident grave survenu à un utilisateur lors de l'utilisation d'un 

ascenseur. 

 

Chaque ascenseur porte, à un endroit bien visible de la cabine, les inscriptions suivantes : 

- le numéro d’identification et l’année de construction, si connu ; 

- la charge nominale ; 

- le nombre maximal de personnes qui peuvent être transportées ; 

- les coordonnées du gestionnaire ou du responsable à contacter en cas de problèmes ; 

- le nom du service du SECT ; 

- le nom de l’entreprise d’entretien. 
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Dans le cas présent, en plus du fonctionnement de l’ascenseur en cas d’incendie (la manœuvre 

de celui-ci par les pompiers), l’ascenseur en lui-même doit être conforme à la norme EN 81-72. 

La conception de l’ascenseurs, les appareillages et les équipements (trappe de secours, 

système de communication) doivent donc respecter les prescriptions de la norme EN 81-72. 

 

Mais par exemple le pictogramme peut différer de celui prescrit par la norme EN 81-72. 
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